





RÈGLEMENT NO 801











CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU


VILLE DE MANIWAKI





RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 766 CONCERNANT LA CIRCULATION, LA SIGNALISATION ET LE STATIONNEMENT DES VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE.








CONSIDÉRANT QUE	le règlement no 766 a été adopté le 1er juin 1998 mais que le suivi des demandes formulées aux termes de l’article 24.2 dudit règlement n’a pas eu lieu;





CONSIDÉRANT QU’	il y a lieu de modifier le règlement no 766;





CONSIDÉRANT QU’	un avis de motion a été préalablement donné par le conseiller Jacques Maurice à une séance antérieure de ce conseil tenue le 7 février 2000.








pOUR CES MOTIFS,





Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:





ARTICLE 1.	L’article 24.2 du règlement no 766 est remplacé par ce qui suit:





ARTICLE 2.	Une autorisation spéciale de circuler sur le chemin fermé aux véhicules lourds est accordée à tout véhicule lourd seulement s’il remplit les conditions suivantes avant le 31 décembre 1998





a)	Avoir complété et retourné le formulaire « Demande d’une autorisation spéciale de circuler » à l’Hôtel de Ville.





b)	Le demandeur doit remplir un formulaire par véhicule. Le demandeur doit être propriétaire du véhicule lourd lors de la demande d’autorisation spéciale de circuler pour stationner. Ainsi, tout nouveau véhicule lourd, neuf ou usagé, acquis après le 31 décembre 1998, ne pourra bénéficier d’une telle autorisation, à moins qu’il ne soit acquis dans le but de remplacer un véhicule lourd bénéficiant d’une autorisation spéciale de circuler pour stationner émise en vertu du présent règlement.





c)	L’autorisation spéciale de circuler sur les chemins fermés aux véhicules lourds n’est accordée qu’aux véhicules dont le propriétaire est le même pour le véhicule que pour le port d’attache. Le demandeur doit fournir les pièces justificatives à cet effet, soit une preuve de résidence ainsi que le certificat d’immatriculation du véhicule.





d)	La Ville de Maniwaki se réserve le droit de définir un circuit spécifique pour chacun des permis émis pour la circulation du véhicule lourd de la voie de circulation autorisée à son port d’attache.





e)	Le moteur du véhicule lourd ne doit pas fonctionner lorsque le véhicule est stationné.





f)	L’autorisation est pour des fins de stationnement uniquement. À cet effet, il n’autorise pas la pratique de travaux d’entretien et de réparation si minimes soient-ils sur le véhicule lourd.





g)	Le propriétaire d’un véhicule lourd bénéficiant d’une autorisation spéciale de circuler pour stationner ne peut transférer cette autorisation en faveur d’un nouveau propriétaire dudit véhicule lourd. 





	De plus, le propriétaire bénéficiant d’une telle autorisation en perd le bénéfice si une période de douze (12) mois ou plus s’écoule entre le moment où il a disposé de son véhicule lourd et celui où il en acquiert un autre en remplacement.





h)	Toute autorisation spéciale de circuler pour stationner accordée aux termes des présentes constitue un privilège et la Ville de Maniwaki se réserve le droit de retirer une autorisation si plus de 3 constats d’infraction ont été émis contre le bénéficiaire de cette autorisation.





ARTICLE 2	Tous les autres articles du règlement no 766 demeurent inchangés.





ARTICLE 3	Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.








ADOPTÉ À MANIWAKI, À LA SÉANCE DU 16 OCTOBRE 2000














______________________


Robert Coulombe, maire


	______________________


	Me Andrée Loyer, greffière














CERTIFICAT DE PUBLICATION





	Je, soussignée, résidant à Maniwaki, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé dans un journal local et que j’en ai affiché une (1) copie à l’endroit désigné par le conseil entre 14 h et 16 h, le 20 octobre 2000.





EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 20e jour du mois d'octobre deux mille.








	______________________


	Me Andrée Loyer, greffière
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